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Préambule
Bienvenue chez BATISIMPLY

La période test de deux semaines est une phase découverte.
A l’issue de cette période, l’objectif est d’intégrer BATISIMPLY au sein de vos processus
internes, et à vos équipes techniques, sur le long terme.

Il est fortement conseillé de consacrer en moyenne 2 semaines aux administrateurs
uniquement, afin d'alimenter l'application (création des utilisateurs, planning, chantiers,
heures). Une fois cette période passée et la solution paramétrée, vous pourrez transmettre
les accès à vos équipes techniques.

Le guide d'utilisation facilitera la mise en place de l'outil BATISIMPLY. Nos équipes restent
entièrement disponibles pour vous accompagner au quotidien.

N'oubliez pas de mettre à jour l'application régulièrement.



1 - Votre première connexion  

Connectez-vous sur www.batisimply.fr 
Connexion (en haut à droite de la page)
Puis, connectez-vous grâce à l’identifiant et
mot de passe (transmis par mail par l’équipe
BATISIMPLY)



1 - Votre première connexion

Vous pouvez également vous connecter sur
votre smartphone et téléchargez l’application
admin via les stores (iOS ou Android)

Connexion immédiate grâce à vos identifiants
afin d’accéder à l’ensemble des informations
entreprises



2 - Création des horaires 

Cliquez sur “Profil entreprise” en haut à droite
(Espace où vous pouvez également ajouter
une photo de profil)

Puis cliquez sur “Editez les horaires par défaut de
l’entreprise” 

Il s’agit ici de créer les horaires de travail pour vos
équipes techniques production ou chantier

Sur ce même onglet, vous retrouverez la gestion
des zones de l’entreprise et édition des sites de
l’entreprise. 



2 - Création des horaires 

Cliquez sur l’horaire de fin, et glissez le créneau
jusqu’au créneau de début. 
Répétez l’opération sur l’ensemble des créneaux
souhaités.  

Attention, si erreur, vous devrez supprimer le
créneau (Petite poubelle blanche en bas à droite du
créneau) et le créer une nouvelle fois, vous ne
pourrez ni allonger, ni réduire, ni ajouter un créneau
supplémentaire pour combler. 

Sur cet exemple, deux créneaux par jour ont été
créés, le temps de pause n’étant pas du temps de
travail (8h-12h et 13h30-18h)



3 - Création des utilisateurs

Cliquez sur “Gestion des utilisateurs” à gauche de l’écran



3 - Création des utilisateurs 
La première étape est de créer les
administrateurs (Conducteurs, chargés
d’affaires, secrétaires...) L’administrateur aura
accès au planning général, aux chantiers. 

La seconde étape est de créer les accès chef de
chantier. 
Le chef de chantier aura accès à l’application, et
aura accès uniquement à SON planning
(planning validé par les administrateurs en
amont) et aux chantiers qui le concernent
uniquement. 

Utilisez une adresse mail unique par profil et
créez un mot de passe simple à retenir 

Enregistrez le profil et transmettez le code d’accès individuel au salarié concerné. 



4 - Création des chantiers 
Cliquez sur l’onglet “Chantier” à gauche de votre écran 
Cliquez sur “Créer un chantier” en haut à droite
Complétez avec les informations générales du chantier, enregistrez et complétez les pages suivantes (Typologie du
chantier et équipe)



4 - Création des chantiers - Phases chantier
2ème onglet de création - Créer les phases de votre chantier (nom et heures vendues par phase). Phase que vous
pourrez planifier individuellement, avec un suivi des heures par phase chantier.

Ces données sont modifiables tout au long de la durée de vie d’un chantier



4 - Création des chantiers - Création de l’équipe 
Lors de l’ajout des utilisateurs au chantier, vous devez ajouter uniquement les personnes concernées par le projet (gérant,
chargé d’affaires, secrétaire, chef de chantier ou compagnon concerné par le projet, c’est à vous seul de le définir)  les
personnes ajoutés recevront les notifications relatives au dossier, et auront accès à la messagerie, aux documents et au
planning du chantier. 

Attention à faire vivre ces éléments au fur et à mesure si changement ou ajout de chef de chantier (ou autres) 

Puis, cliquez sur “TERMINER“

Conseil 
Il est possible de créer des chantiers type (Ex : vacances,
absence, arrêt maladie, formation, atelier ect..) ce qui vous
permettra de les ajouter au planning si besoin et
comptabiliser les heures mensuelles ou annuelles. 



5 - Edition des plannings
Il s’agit ici du planning général administrateur. Ce planning va vous permettre de pré-planifier vos projets, et donc de
connaitre votre plan de charge mensuel/annuel (Les chefs de chantier ou compagnons n’ont pas accès à ce planning tant
qu’il n’est pas validé par vos soins) 

Sélectionnez le jour de démarrage de votre planning, maintenez et glissez jusqu’a la date de fin souhaité, puis relachez. 
Selectionnez le chantier concerné (ou créez le chantier si cela n’a pas été fait en amont, en utilisant l’icône “Création de
chantier” )



5 - Edition des plannings
Une fois le planning pré-préparé du coté administrateur, il est important de valider le planning pour transmettre
l’information aux chefs d’équipes, et compagnons, en validant le planning de vos équipes. 

Validez le planning en en utilisant l’icône “validation
multiple”
Selectionnez les chantiers que vous souhaitez
valider, puis confirmez en haut à droite. 

L’icône rouge placé à gauche de l’écran, près du
nom du salarié, signifie que le planning n’est pas
validé, et donc le planning n’’apparait pas sur
l’application tablette ou téléphone du chef de
chantier ou compagnon. Une fois le planning
hebdomadaire  validé en intégralité, le point rouge
disparait, et le salarié reçoit une notification sur
son application. 

Attention, si un message d’erreur s’affiche en bas à gauche de votre écran “ Vous ne pouvez pas valider des créneaux qui se
superposent” pensez à vérifier que vous n’avez pas supprimé un créneau planning, qui est resté validé dans l’onglet “Gestion
des heures” 



5 - Edition des plannings
Il est également possible de valider le planning hebdomadaire de votre chef de chantier ou compagnon, direction sur le
planning individuel. 

Cliquez sur le nom du salarié concerné à gauche de l’écran 
Puis validez le planning, via l’icône “valider” situé en haut à droite de l’écran. 

Attention, le planning suivra les horaires d’entreprises précédemment défini par vos soins lors de l’édition des horaires de
l’entreprise (voir P.6 Création des horaires). Si les horaires de travail ont été différentes des horaires entreprises, il vous
faudra ajuster les horaires du créneau planning, pour que les heures réelles soient incrémentés sur la feuille d’heures (Voir
P. 15 Gestion des heures)



5 - Edition des plannings
Une fois le créneau planning créé, vous pouvez modifier les horaires, ajouter un commentaire, en cliquant sur le créneau
planning concerné, ou supprimer le planning via la petite poubelle blanche située en bas à droite du créneau.



5 - Edition des plannings VS heures validés
1.Deux niveaux de planning

Le planning général est un prévisionnel pour
organiser vos équipes.
Les « Heures validées » reflètent le temps réellement
travaillé, consultables dans le planning personnel de
chaque salarié.

2.Modification des horaires
Jusqu’à minuit, vous pouvez modifier le planning
général jusqu’a J-5, passé cette date le planning est
bloqué et les modifications impossibles (ajouter,
modifier, supprimer des créneaux).
Passé minuit, les modifications se font uniquement
dans l’onglet « Heures validées » pour corriger le réel.

3.Suivi précis et ajustement
Cette double lecture permet de comparer le prévu et
le réalisé (heures validés reflets des feuilles d’heures
validé)
Elle facilite le suivi quotidien des chantiers et la
correction rétroactive des heures.



6 - Gestion des heures 
La gestion des heures permet aux chefs de chantier de valider les feuilles d’heures quotidiennes et/ou hebdomadaires, et
aux administrateurs, de pouvoir exporter ces heures sous format tableur (y compris les zones, les panier repas ect..) 

Lorsque le planning a été validé, les heures sont automatiquement incrémentées dans l’onglet gestion des heures. 
Chaque jour, le chef de chantier (ou vous même) devrez valider ses heures. 

Attention, pour que les zones de chantier ou le nombres de panier repas soient exportées avec les heures, lors de la
validation, il vous faudra cliquer sur les icônes “Panier repas” ou “Trajet”. Sans cela, il sera compté “0” lors de l’export. 

Il est possible de dévalider une feuille d’heures pour la modifier si nécessaire. . 



7 - Messagerie
La messagerie permet d’échanger avec les acteurs concernés par le chantier, et ajouté lors de la création du chantier (Voir
P10 Création du chantier) 
Vous pourrez partager toutes les informations concernées par le projet uniquement. 
Les salariés concernées recevront une notification lors de la réception d’un message, sur leur écran d’acceuil. 

Conseil 
Il est possible de créer un chantier, et donc une
messagerie avec l’ensemble des salariés (Ex :
Informations générales de l’entreprise) - Ce qui
vous permettra de pouvoir communiquer avec
tout vos salariés sur le même canal 



8 - Contact

Responsable s ervice client / CSM
Audrey PHILOUZE

06 16 08 97 29
audrey@batisimply.fr

CE O
Alexandre Moison

06 75 42 00 79
moison.ceo@gmail.com

Accueil
06 19 19 81 37

contact@batisimply.fr


